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PREFACE  

Le présent rapport fait partie d'une série d'études basées sur des données rétrospectives 
recueillies dans le cadre de l'Enquête sur la famille en février 1984. On y étudie les mécanismes de 
formation et de dissolution des liens familiaux aux cours des 50 dernières années. 

L'enquête permet d'envisager les familles, issues d'unions légitimes ou d'unions consensuelles, 
d'un point de vue historique nouveau et important. Parallèlement, elle analyse sous un nouvel angle 
les mécanismes entraînant la désintégration de la famille à la suite de séparations, de divorces ou du 
décès d'un des conjoints. 

La chronologie des événements démographiques prise en considération dans l'enquête permet d'établir 
la fréquence des changements de la situation familiale des personnes et également d'évaluer la durée 
de chaque phase de leur cycle de vie familiale. 

L'étude confirme le fait que les modèles de formation et de dissolution des familles des plus 
jeunes générations diffèrent de ceux des personnes plus âgées; elle permet en outre de constater que 
les tendances ayant trait aux rouages de la vie familiale poursuivent leur évolution. A cet égard, 
l'enquête ainsi que l'étude nous aident à mieux saisir le concept de la famille canadienne en tant 
qu'unité fondamentale de notre société contemporaine. 

Le statisticien en chef du Canada, 
I.P. Fellegi. 
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FAITS SAILLANTS 

La vie en union consensuelle est devenue un substitut temporaire pour une minorité importante de 
jeunes Canadiens. Des personnes agées de 18 à 29 ans, 25% d'hommes et 29% de femmes au moment de 
l'enquête disait qu'il leur était arrivé d'avoir vécu ainsi avant 25 ans. 

C'est un fait que les jeunes Canadiens se marient plus tardivement, mais ceci est dû en partie aux 
unions consensuelles qui dans beaucoup de cas précèdent le mariage. Si on ajoute aux mariages les 
unions consensuelles, on constate que ces jeunes vivent en couple à peu près dans les mêmes 
proportions que leurs ainés. 

Il semble que les unions consensuelles soient brèves. Pour les personnes agées de 18 à 29 ans au 
moment de l'enquête, moins d'un quart de ces unions avaient survécu en tant que telles à plus de 5 
ans. Les couples soit se marient ou se séparent rapidement. 

En considérant ensemble divorces et séparations, le taux de rupture le plus élevé observé jusqu'à 
présent dans une promotion de mariage est de 23% à la durée 20 pour les femmes mariées entre 1960 
et 1969. Des promotions de mariées de 1970 à 1974, 19% ont soit divorcé, soit se sont séparées 
dans les 10 ans. Le taux total de rupture pour ces promotions est difficile à prédire mais il 
dépassera certainement 30%. 

Les mariages précédés d'unions consensuelles semblent avoir des taux de rupture légèrement plus 
élevés que les autres. Mais ceci est probablement dû au genre de personnes impliquées et non à 
l'union consensuelle comme telle. Par exemple, les citadins des grandes villes ou les personnes 
qui ne se réclament pas l'une des grandes religions sont les unes et les autres davantage 
candidates à la fois à l'union consensuelle et au divorce. 



INTRODUCTION 

Les preuves de l'accroissement du divorce au Canada au cours des 20 dernières années sont 
abondantes. Le nombre total de divorces, le taux brut (nombre de divorces pour 1,000 habitants), 
comme le taux global de divortialité (le nombre de divorces pour 100,000 femmes mariées âgées de 15 
ans et plus), tous ces indices ont augmenté rapidement et régulièrement, surtout depuis 1970 (voir 
McKie, Prentice et Reed, 1982, p. 69-70). Ce n'est qu'au cours des dernières années que cette 
tendance semble s'inverser. Les données les plus récentes montrent en effet que le nombre de divorces 
a diminué de 2.7% de 1982 à 1983 et de 5.0% de 1983 à 1984. Le nombre de divorces pour 100,000 
femmes mariées de 15 ans et plus (qui est peut-être la mesure simple la meilleure de la divortialité) 
a diminué de 3.4% de 1982 à 1983 et de 5.6% de 1983 à 1984. Les taux de divortialité par Age pour les 
deux sexes, ont également diminué légèrement, chez les jeunes surtout, de 1983 à 1984 (Statistique 
Canada, 1984). L'accroissement rapide et constant de la fréquence des divorces que nous avons connu 
semble pour le moment s'être interrompu, mais les taux demeurent élevés. 

L'analyse du divorce au Canada au cours des dernières années par le biais des tables de 
divortialité, a laissé entrevoir que près de 40% des mariages récents pourraient se terminer par un 
divorce. La table établie à partir des données de l'état civil de 1975 à 1977 par McKie, Prentice et 
Reed (1982) montre que 36.2% des jeunes membres d'une 'génération féminine et 37.7% de ceux d'une 
génération masculine auront divorcés avant l'Age de 80 ans si les taux observés entre 1975-1977 
devaient demeurer inchangés au cours de leur existence. 

Adam et Nagnur (1981) ont obtenu des résultats à peu près semblables pour la même période de 1975 à 
1977. Comme leurs tables sont à entrées multiples, le pourcentage est un peu plus faible attendu 
qu'il est tenu compte des remariages. 

Dumas (1983) a établi un rapport entre les divorces aux diverses durées de mariage et les 
promotions de mariages concernées. Il en tire des taux de divortialité selon la durée du mariage, 
pour plusieurs promotions et plusieurs années. La somme de ces taux (indice synthétique) pour 1982 
est de 3,655 divorces pour 10,000 mariages, soit 36.6%, et il suppose qu'"un indice synthétique de 
l'ordre de 4,100 en 1985 n'est pas une prévision déraisonnable" (p. 74)(1). 

Il est intéressant de confronter ces résultats avec ceux de la première table de divortialité 
calculée pour le Canada par Basavarajappa en 1978 pour la période de 1969 à 1970. D'après cette 
table, 27% des hommes et 26% des femmes de la cohorte fictive divorcent avant l'âge de 75 ans. 

La tendance générale à la hausse détectée par les indices du moment a été confirmée, (dans la 
mesure du possible), par l'analyse de vraies promotions de mariages. Par exemple, les tableaux de 
Dumas nous permettent de constater que, parmi les couples mariés en 1968-1969 (la première cohorte de 
mariés sur laquelle on possède, pour les premières années de vie commune, les données sur le divorce 
selon la durée du mariage), 2.8% étaient divorcés cinq ans après le mariage; dans le cas des couples 
mariés en 1977-1978, ce chiffre était de 5.9%, soit plus du double (Dumas, 1985; données tirées du 
tableau 28, p. 70). 

Il est clair qu'on ne peut prévoir les comportements des futurs mariés. Ceux-ci ne pourront être 
évalués qu'après coup. Toute tentative de prévoir la fraction des mariages récents qui se termineront 
par un divorce suppose des estimations ou l'extrapolation des données récentes. Ce qui est sûr, c'est 
que les indices de divortialité ont augmenté rapidement et que, parmi certaines générations ou 
promotions de mariages, le pourcentage des mariages qui se terminent par un divorce est maintenant 
relativement élevé. Parmi les femmes âgées actuellement d'environ 35 ans, par exemple, plus de 20% 
ont déjà divorcé ou se sont séparées de leur premier mari. Parvenues à la vieillesse, leur 
pourcentage aura certainement augmenté; la question est de savoir de combien. 

L'étude prospective de la nuptialité et de la divortialité est certainement plus compliquée 
qu'auparavant à cause du nombre croissant de couples vivant en union consensuelle qui ne possèdent que 
certaines des caractéristiques du mariage. La signification sociale de la formation du mariage et de 
sa rupture est en voie de changement, de sorte que les indices statistiques de mariage et de divorce 
n'ont pas toujours maintenant la signification qu'ils ont eu jusqu'à ce jour.(2) 

Voir note(s) à la fin du texte. 
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L'Enquête sur la famille 

Afin d'avoir de meilleures données pour l'analyse du comportement des couples, Statistique Canada a 
entrepris, en février 1984, l'Enquête sur la famille. On a demandé à environ 15,000 Canadiens et 
Canadiennes de 18 à 65 ans des détails sur leurs mariages, leurs unions consensuelles (unions libres 
ou unions de fait), leurs divorces, séparations ou ruptures. On leur a demandé l'année et le mois de 
chaque événement et on a également recueilli des informations sur d'autres événements familiaux comme 
les naissances, les adoptions et les départs d'enfants adultes, sur leurs activités sur le marché du 
travail (en particulier, sur les cessations d'emploi) et sur quelques autres caractéristiques 
personnelles. 

Ces données permettent certaines analyses, de la nuptialité et de la divortialité jusque-là 
impossibles. Ce rapport est consacré à l'étude des mariages et des unions consensuelles et de leur 
rupture, et à la vie conjugale ou quasi-conjugale de générations ou de promotions de mariages. En 
outre, du fait que l'enquête était rétrospective, il est possible de présenter des données sur le 
divorce avant. 1968-1969 (concernant donc des cohortes plus anciennes), période pour laquelle les 
données de l'état civil ne sont pas très détaillées. 

Toutefois, des données rétrospectives recueillies en 1984 auprès d'un échantillon posent quelques 
problèmes méthodologiques particuliers. Nécessairement, les enquêtés étaient en vie et au Canada à ce 
moment. Cela implique qu'aucune information n'a pu être recueillie sur les expériences conjugales des 
membres des cohortes décédés ou qui n'étaient plus au Canada. En revanche, certains enquêtés étaient 
des immigrants et ils peuvent avoir fourni des informations sur des événements (mariages, divorces, 
etc.) qui se sont produits hors du Canada, avant leur arrivée par exemple. Pour ces raisons, il est 
délicat de comparer directement les mesures de la nuptialité ou de la divortialité tirées de l'Enquête 
sur la famille (en particulier celles concernant les durées) avec celles obtenues à partir des données 
de l'état civil, sauf pour les années récentes. 

Reste la question de l'exactitude de l'information fournie par les enquêtés. 	Les questions 
portaient sur des sujets considérés par beaucoup comme très personnels et délicats et il est probable 
que certains événements (divorces, séparations et unions consensuelles) ont été mal relatés ou omis. 
Il est encore plus probable que certains enquêtés ne se souvenaient pas de la date (le mois et 
l'année) de certains événements. C'est un problème classique des enquêtes rétrospectives, bien que, 
dans le cas de l'Enquête sur la famille, les chances d'exactitude soient plus grandes, à cause de la 
nature des événements en cause (que l'on compare le souvenir de la date d'un divorce avec celle du 
dernier rendez-vous chez le dentiste) et du fait que les enquêtés n'ont fourni des informations que 
sur leurs expériences personnelles (personne n'a répondu au nom de quelqu'un d'autre). Il n'y a pas 
de moyen simple et absolu d'estimer la quantité d'erreurs dans les données ni de juger de leur 
importance. On ne peut analyser les données qu'en faisant confiance à la qualité du travail qui les a 
produites et nuancer les conclusions lorsqu'on a des soupçons. Malgré ces problèmes, l'Enquête sur la 
famille constitue une nouvelle source importante d'informations sur la dynamique de la formation et de 
la dissolution des familles au Canada(3). 

Quelques précisions sur les concepts 

L'Enquête sur la famille a recueilli des données sur deux types d'unions: les mariages et les 
unions consensuelles (unions de fait ou unions libres). 

Les mariages ont pu être identifiés par les réponses à la question: "Avez-vous déjà été légalement 
marié(e)?" A une réponse affirmative succédait la question suivante: "Quelle est la date de votre 
premier mariage (mois et année)?" 	Si le premier mariage avait été rompu, suivait la question 
"Avez-vous été remarié(e) légalement?" 	et le cas échéant, la même question était posée pour les 
mariages subséquents. 

Le concept de mariage légal et les questions posées sont clairs, simples et n'ont pas vraiment 
besoin d'explications. Cela n'implique pas toutefois que toutes les réponses fournies sont exactes. 
Par exemple, les personnes avec des enfants peuvent être portées à se déclarer mariées, même si elles 
sont célibataires ou en union consensuelle. De même, ceux qui ont été mariés plusieurs fois peuvent 
être enclins à omettre un ou plusieurs de leurs mariages précédents, particulièrement s'ils sont 
anciens. 

Les unions consensuelles ont été identifiées par les réponses aux questions suivantes: "Avez-vous 
déjà vécu en union libre, c'est-à-dire avez-vous déjà vécu maritalement avec une autre personne sans 
être légalement marié?" L'objectif de la question était d'obtenir de l'information sur les événements 

Voir note(s) à la fin du texte. 
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et les états étroitement apparentés au mariage tel qu'on l'entend habituellement. 	Les termes 
"partenaire en union consensuelle" et "vivre maritalement" évoquent des unions à caractère 
relativement sérieux et stable, par opposition aux cohabitations brèves ou accidentelles. 

Ce que la question de l'enquête rétrospective tentait de saisir est bien évoquée par la comparaison 
avec les données recueillies par la récente Enquête canadienne sur la fécondité, enquête au cours de 
laquelle la question sur le sujet avait été formulée différemment: "Avez-vous déjà vécu avec un 
partenaire sans être marié?" Il n'était pas fait mention d'union consensuelle et la relation mari et 
femme n'était pas mentionnée. En gros, les proportions de répondants en union consensuelle au moment 
de l'enquête sont les mêmes dans les deux cas. Mais les proportions de ceux qui ont déjà fait 
l'expérience de la vie en union consensuelle sont plus élevées dans l'Enquête canadienne sur la 
fécondité que dans l'enquête rétrospective, comme on pouvait s'y attendre, étant donné le caractère 
plus restrictif de la question posée dans le cadre de cette dernière enquête (voir Burch, 1985, p. 38 
à 41). Il était apparu vraisemblable qu'au moment de déclarer leurs unions passées (surtout les plus 
anciennes), il y avait plus de chance que les enquêtés considèrent ces situations comme des périodes 
où ils avaient "vécu avec quelqu'un sans être mariés" et, donc, de les signaler, que comme des 
périodes où ils avaient "vécu maritalement avec une autre personne"; la question à caractère moins 
restrictif de l'Enquête canadienne sur la fécondité devrait conduire à dénombrer davantage de ces 
anciennes unions. L'effet pourrait être de même nature en ce qui concerne les unions en cours au 
moment des enquêtes, mais on le suppose moindre(4). 

Comme dans le cas des mariages, on ignore dans quelle mesure les événements ont été bien relatés. 
On peut supposer que certaines personnes en union consensuelle se soient déclarées mariées(5) et à ce 
que celles qui ont eu plusieurs unions ne se soient pas donné la peine de toutes les signaler, surtout 
si ces unions ont été brèves. 

Pour toutes les unions dont il a été question (mariages aussi bien qu'unions consensuelles), 
l'enquête rétrospective sur la famille s'est informée si l'une d'elle était en cours et, si elle avait 
pris fin, quelle avait été la cause de la rupture. Dans le cas d'un mariage légal, on a cherché à 

savoir si les conjoints vivaient encore ensemble. Si la réponse était négative, les raisons étaient 
au choix: la séparation de corps, le divorce ou l'annulation (précédé de la séparation) ou le décès du 
conjoint. Les instructions à l'enquêteur faisaient comprendre clairement que le terme séparation 
signifiait rupture et non pas simple séparation pour raison de travail, de service militaire ou autre 
motif de ce genre. De plus, on a demandé à l'enquêté de préciser le mois et l'année de chacun de ces 
événements (dans le cas d'un divorce ou d'une annulation, la date de la séparation physique et celle 
du jugement final). En supposant que la plupart des séparations se soldent par un divorce, le fait de 
disposer de données sur les séparations physiques ainsi que sur les sanctions légales permet de mieux 
estimer l'ampleur du phénomène: rupture volontaire du mariage. 

Dans le cas des unions consensuelles, les causes de rupture étaient au choix: le mariage avec le 
partenaire en union consensuelle, la séparation et le décès du partenaire. Notons que dans le premier 
cas (mariage avec le partenaire en union consensuelle), l'union cesse en tant qu'union 
consensuelle (union libre ou union de fait), mais elle perdure en tant qu'union légitime (mariage). 

La disponibilité de données sur les divers types d'unions offre de nouvelles possibilités de 
descriptions et d'analyses, mais pose également le problème du choix du genre d'analyse le plus 
adéquat ou le plus approprié. La question à laquelle il est fait allusion est la suivante: mariages 
et unions consensuelles devraient-ils être confondus ou traités séparément et, dans le second cas, 
quelle est la meilleure façon de procéder? 

Les arguments en faveur de la combinaison des données s'appuient sur les nombreux points qu'ont eu 
en commun l'union consensuelle et le mariage. En effet, dans les deux cas, les partenaires partagent 
la vie quotidienne dans la même maison ou le même appartement; on suppose qu'ils ont des rapports 
sexuels; dans bien des situations, ils se comportent socialement comme un couple. Ce sont précisément 
ces similitudes qui ont amené les diverses compétences judiciaires à reconnaître les unions 
consensuelles comme des mariages, si elles ont duré suffisamment longtemps(6). Quand il s'agit 
d'évaluer les comportements des individus et de la population dans son ensemble face au mariage et aux 
unions similaires, il peut être trompeur de ne parler que de mariages. Par exemple, il est vrai que, 
depuis quelques années, les jeunes Canadiens et Canadiennes ont tendance à se marier plus tard que 
ceux des générations précédentes; mais ceci ne rend compte que d'une partie de la réalité attendu que 
beaucoup d'entre eux vivent avec une autre personne. Ils ne sont pas mariés certes, mais ils ne sont 
pas non plus tout à fait célibataires, tout au moins pas dans le sens traditionnel du terme. 

Les arguments pour la conservation de la distinction entre mariages et unions consensuelles 
reposent sur les différences évidentes sur le plan juridique, mais également sur les différences 

Voir note(s) à la fin du texte. 
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éventuelles dans leur nature et leurs conséquences, dans le genre de personnes qui les constituent et 
dans les intentions des partenaires au moment de leur formation, en somme, dans des différences de 
comportement. 

Le traitement analytique des mariages et des unions consensuelles, tant par les concepts impliqués 
que par les techniques utilisées pose une question essentielle que le présent rapport ne résout pas 
ou, du moins, pas entièrement. 

FORMATION DES UNIONS 

Au cours des dernières décennies, deux tendances principales ont caractérisé la formation des 
unions au Canada, à savoir un premier mariage plus tardif (recul de l'âge moyen au premier mariage) et 
l'augmentation des unions consensuelles (voir Dumas, 1984). Ces tendances se révèlent dans le tableau 
1 qui présente des taux cumulés de mariages et d'unions consensuelles par sexe, aux différents Ages, 
dans divers groupes de générations. Ces valeurs proviennent d'une table de nuptialité à double 
extinction, construite de manière conventionnelle, c'est-à-dire dans laquelle le mariage et l'union 
consensuelle sont traités comme des risques concurrents, comme deux façons mutuellement exclusives de 
quitter le célibat (voir l'annexe technique). Notre analyse ne porte que sur les premières unions, 
c'est-à-dire qu'ont été retirées de la population soumise au risque (personnes n'ayant jamais été 
mariées ou n'ayant jamais constitué d'union consensuelle) les personnes, dès qu'elles formaient une 
union, (mariage ou union consensuelle). Un premier mariage n'a été considéré que s'il n'a pas été 
précédé d'une union consensuelle et vice-versa. 

A noter que la table ne montre pas la proportion des personnes ayant déjà été mariées, ni ayant 
déjà vécu en union consensuelle à un âge donné pour la raison qu'elle ne réfère qu'aux premières 
formations de couple de quelque sorte que ce soit. Si le premier couple dans lequel a été impliquée 
une personne est une union consensuelle, ce n'est donc pas un mariage de sorte que les valeurs de la 
colonne "Mariage" sont "influencées" par ceux de la colonne "Union consensuelle" et vice versa. Dans 
les cohortes récentes en particulier, plus de personnes ont été mariées à un certain âge que ne le 
montre la table mais la différence est constituée par des mariages consécutifs à une union 
consensuelle. 

Les données montrent clairement la tendance à ne pas faire du mariage la première formation de 
couple. Ainsi, il n'y a que 16% des femmes de 18 à 29 ans au moment de l'enquête qui avaient 
contracté leur mariage en tant que première union avant 21 ans par comparaison à 26% de celles de 30 à 
39 ans, 32% de celles de 40 à 49 ans et 24% de celles de 50 à 59 ans. Les différences sont encore 
plus marquées aux âges plus avancés. Si on choisit 25 ans, il n'y a que 43% des femmes de 18 à 29 ans 
au moment de l'enquête qui se sont mariées pour la première fois en faisant de ce mariage la première 
formation de couple par comparaison à 74% des femmes de 40 à 49 ans(7). Pour les raisons mentionées, 
la proportion de tous ceux qui se marient pour la première fois (à la fois, ceux pour qui c'est la 
première formation de couple et ceux pour qui c'est un premier mariage consécutif à une union 
consensuelle) serait quelque peu plus élevée, spécialement pour ces groupes d'âge jeunes pour lesquels 
les unions consensuelles sont fréquentes. Parmi les jeunes de 18-29 ans par exemple, au 43% qui 
étaient en état de mariés pour la première fois à l'âge de 21 ans et pour qui c'était le premier 
couple formé, un autre 12 à 14% supplémentaire (approximativement) étaient des premiers mariés après 
union consensuelle. Ce qui fait un total de 55 à 57%. On notera que ce chiffre demeure sensiblement 
inférieur aux 70%, ou à peu près, mariés à cet âge que l'on observe dans les générations plus 
anciennes (pour lesquelles les valeurs des probabilités cumulées ne sont que peu affectées par 
l'incidence des unions consensuelles (1% ou moins). Une analyse de la formation des unions serait 
nécessaire, particulièrement une analyse qui incluerait différents modes de calcul de table, y compris 
des tables à état multiples. 

Plus frappante encore est la tendance à former des unions consensuelles comme première formation 
d'un couple. Par exemple, 29% des femmes de 18 à 29 ans déclarent avoir vécu en union consensuelle 
avant l'âge de 26 ans par comparaison à seulement 8% des femmes de 30 à 39 ans, 1% des femmes de 40 à 
49 ans et pratiquement aucune de celles de 50 à 59 ans. La tendance est pratiquement la même chez les 
hommes, en utilisant des segments de vie différents. 

Chez les personnes de 40 ans et plus au moment de l'enquête, seul un très petit nombre (une sur 
vingt à peine) déclarent que leur première union a été une union consensuelle. La raison en est que, 
lorsque ces personnes avaient autour de la vingtaine, (âge auquel se forment habituellement les 
premières unions), les unions consensuelles n'étaient pas acceptées ou tolérées comme elles le sont 
de nos jours. Bien des membres de ces générations ont fait pour la première fois l'expérience de 
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l'union consensuelle après la rupture (séparation ou divorce) de leur premier mariage. 	En 
conséquence, les chiffres du tableau 1 ne mesurent pas tout à fait l'expérience de ces générations en 
ce qui concerne les unions consensuelles(8). 

Par contre, les données pour le groupe d'âge le plus jeune révèlent une prévalence croissante et 
(vraisemblablement, une acceptation par la société) de l'union consensuelle comme première union. 
Tant chez les hommes que chez les femmes de 18 à 29 ans au moment de l'enquête, l'union consensuelle 
est presque aussi fréquente que le mariage en tant que première union. Chez les hommes, le 
pourcentage de ceux qui ont formé une union de ce genre avant l'âge de 21 ans est, en fait, supérieur 
au pourcentage de ceux qui se sont mariés(9). 

Voir notecs) à la fin du texte. 

TABLEAU 1. Probabilités cumulées de formation d'une première union(1) (mariage ou union consensuelle) 
selon l'âge et le groupe d'âge au moment de l'enquête, 1984 

Groupe d'âge 

Age 50-59 ans 	40-49 ans  30-39 ans 	18-29 ans 

  

Ma- 	Union 	Total 	Ma- 	Union 	Total 	Ma- 	Union 	Total 	Ma- 	Union 	Total 
riage consen- 	riage consen- 	riage consen- 	riage consen- 

suelle 	suelle 	suelle 	suelle 

    

Femmes 

15 .01 .00 .01 .01 .00 .01 .00 .00 .00 .00 	.00 	.00 
20 .24 .00 .24 .32 .01 .33 .26 .02 .28 .16 	.13 	.29 
25 .71 .00 .71 .74 .01 .75 .67 .08 .75 .43 	.29 	.72 
30 .83 .01 .84 .86 .02 .88 .75 .12 .87 - 	- 	- 
35 .88 .01 .89 .90 .02 .92 .78 .13 .91 - 	- 	- 
40 .91 .01 .92 .90 .02 .92 - - - - 	- 	- 
45 .92 .01 .93 .90 .02 .92 - - - - 	- 	- 
50 .92 .01 .93 - - - - - - - 	- 	- 
55 .92 .02 .94 - - - - - - - 	- 	- 

N 1,208 1,322 2,029 2,712 

Hommes 

15 .01 .00 .01 .00 .00 .00 .00 .00 .00 .00 	.00 	.00 
20 .08 .00 .08 .10 .00 .10 .11 .02 .13 .05 	.07 	.12 
25 .49 .00 .49 .57 .01 .58 .55 .09 .64 .33 	.25 	.58 
30 .71 .01 .72 .77 .03 .80 .68 .14 .82 - 	- 	- 
35 .81 .01 .82 .84 .04 .88 .73 .16 .89 - 	- 	- 
40 .86 .02 .88 .87 .05 .92 - - - - 	- 	- 

45 .88 .02 .90 .88 .05 .93 - - - - 	- 	- 

50 .89 .02 .91 - - - - - - - 	- 	- 
55 .90 .03 .93 - - - - - - - 	- 	- 

N 1,171 1,383 2,032 2,657 

(1) 	Chaque 	chiffre 	du tableau 	représente 	la 	proportion cumulée 	de 	la cohorte qui 	avait 	formé une 
première union à un certain âge. 	Un premier mariage qui 	suit 	une union consensuelle, 	de même 
qu'une première union consensuelle qui suit un mariage, ne sont pas considérés comme une première 
union. Les chiffres sont tirés d'une table à double extinction. 

Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 



12 

Le mariage tardif chez les jeunes et les unions consensuelles sont interreliées de manière 
compensatoire. C'est là un fait qui a été masqué par l'accent que l'on a mis sur le recul de l'âge du 
premier mariage. 	C'est ce qui est montré par la colonne intitulée "Total" (pour nombre total de 
premières unions) au tableau 1. 	On y voit que 58% des hommes de 18 à 29 ans ont vécu en couple 
(mariage ou union consensuelle) avant 25 ans. Ce pourcentage égale ou dépasse légèrement celui des 
hommes de 40 à 49 ans et de 50 à 59 ans au moment de l'enquête et il n'est que légèrement inférieur à 
celui des hommes de 30 à 39 ans. Les résultats sont identiques pour les femmes. En d'autres termes, 
les jeunes gens ne vivent pas moins en couple que leurs aînés mais se marient moins. 

RUPTURE DE L'UNION CONJUGALE: ANALYSE DU COMPORTEMENT DES GENERATIONS 

Les données de l'Enquête sur la famille offrent deux avantages précieux pour l'étude des ruptures 
d'union. Premièrement, elles permettent d'étudier le comportement, jusqu'à présent, de promotions de 
mariages relativement anciennes (les premières datant du milieu des années 1930) et de générations 
également anciennes (certaines personnes avaient 64 ans au moment de l'enquête). Deuxièmement, elles 
renseignent sur le moment de la vraie rupture, c'est-à-dire de la séparation physique des membres du 
couple, ainsi que sur la date du jugement de divorce (voir également McVey et Robinson, 1981). Cela 
permet une meilleure estimation du calendrier des ruptures des mariages, donc de la durée de la vie 
conjugale. Il s'agit encore d'approximations, puisque certains couples séparés se réconcilieront 
peut-être au lieu de divorcer, même s'ils ont déclaré à l'enquête que leur mariage avait pris fin(10). 

Les données recueillies dans le cadre de l'Enquête sur la famille permettent également d'étudier 
séparément les premiers mariages, puis les deuxièmes, et ainsi de suite. Toutefois, comme les seconds 
mariages ont été relativement peu courants au Canada jusqu'à tout récemment (il n'y a qu'environ 5% 
des interviewés de l'Enquête sur la famille qui ont dit s'être mariées deux fois ou plus), il ne sera 
question que des ruptures de premiers mariages. De toute façon, à cause du petit nombre des seconds 
et des autres mariages, les analyses qui pourraient être conduites seraient limitées et compliquées de 
sorte qu'il est préférable de les laisser pour considérations ultérieures. 

Les tableaux présentés dans cette partie proviennent de tables de divortialité dans lesquelles n'a 
été considérée qu'une seule cause de décroissance: les divorces ou la combinaison divorce et 
séparation, la rupture de l'union conjugale par le décès du conjoint étant considérée comme un élément 
perturbateur. On aurait pu construire des tables à multiples extinctions dans lesquelles les deux 
causes de rupture auraient été traitées comme des risques concurrents. Il y a des arguments pour et 
contre à l'une ou l'autre approche, dépendant de l'objectif de l'analyse. Quoi qu'il en soit, les 
résultats des deux méthodes diffèrent peu du fait qu'il y a assez peu de veufs ou de veuves parmi les 
mariés depuis moins de 40 ans environ. Pour les objectifs du rapport, la méthode la plus simple a 
semblé adéquate. 

Au tableau 2 figurent, pour plusieurs grands groupes de promotions de mariages, les proportions de 
ceux qui se sont terminés par un divorce. Les dates de formation de ces promotions correspondent, en 
gros, à des périodes de l'histoire bien identifiées. On en distingue quatre. Les promotions de 1934 
à 1944 représentent les mariages conclus avant la fin de la Seconde Guerre mondiale(11). Les 
promotions de 1945 à 1959 sont constituées des responsables de l'explosion démographique de 
l'après-guerre. Les promotions de 1960 à 1969 sont les mariages célébrés pendant la période de 
changement exceptionnellement rapide et radical de la vie famliale, du rôle des sexes, des moeurs et 
des comportements sexuels. Les mariages célébrés à partir de 1970 sont ceux qui ont été conclus après 
l'importante réforme de la loi canadienne sur le divorce et dont les dispositions sont entrées en 
vigueur vers 1969-1970. 

L'augmentation forte et régulière de la divortialité est indéniable. Par exemple, après 20 ans de 
mariage, il n'y a que 8% du groupe de promotions féminines de 1934-1944 qui ont divorcé, par 
comparaison à 10% du groupe de promotion de 1945-1959 et 18% de celui des promotions de 1960 à 1969. 
Pour une durée de 10 ans de mariage, les chiffres pour les divers groupes de promotions (en 
commençant par celui des anciennes) sont 4%, 4%, 12% et 16%. La rapidité de l'accroissement de la 
fréquence des divorces est saisissante, le taux du groupe 1960 à 1969 et celui du groupe 1970 à 1974 
équivalant à trois fois et quatre fois respectivement celui des deux premiers. Après 10 ans de 
mariage, le groupe des 1970 à 1974 présente un taux cumulé de divorce (16%) substantiellement plus 
élevé que celui du premier groupe après 40 ans de mariage (11%). Le taux le plus élevé de divorce 
enregistré à ce jour (18%, ou près d'un mariage sur cinq) est celui du groupe de promotions féminines 
de 1960 à 1969, après 20 ans de mariage. 

Chez les hommes, la tendance générale est semblable (des taux qui croissent des premières cohortes 
aux dernières), bien que les taux soient, en général, plus faibles. La raison de taux plus faibles 
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n'est pas immédiatement évidente. 	Ils sont peut-être dûs à des erreurs différencielles dans les 
déclarations des deux sexes. 	Une autre explication serait que les hommes interviewés étaient un 
échantillon sélectionné sur la base de la stabilité conjugale, c'est-à-dire que les hommes encore 
vivants avaient une propension au divorce moindre que ceux qui étaient décédés. 	Cette hypothèse 
serait en accord avec la constatation classique que la mortalité différentielle selon l'état 
matrimonial est plus grande pour le sexe masculin que pour le sexe féminin. 	D'autres facteurs ont 
également pu jouer. 	Par exemple, l'échantillon des hommes différait peut-être de celui des femmes 
quant au lieu de résidence (rural ou urbain), au pays d'origine et à l'émigration. Par exemple, les 
hommes divorcés ont peut-être une propension plus forte que leurs homologues féminins à quitter le 
pays. Ces questions méritent des études plus approfondies que les données de l'Enquête sur la famille 
ne permettent pas, du fait qu'on ne possède pas les informations requises permettant de savoir si la 
personne est native du Canada ou immigrante et d'autres de ses caractéristiques socio- économiques. 

Pour en revenir aux tendances, on constate que la proportion cumulée des femmes divorcées après 
cinq ans de mariage est légèrement plus faible pour le groupe de promotions de 1975-1979 que dans 
celui de 1970 à 1974. Ceci ne signifie pas pour autant un renversement de la tendance, car cela est 
attribuable, en partie, à la période d'attente qui jusqu'à présent a dû précéder le divorce. Ceci 
montre l'importance de considérer l'information sur les séparations si l'on veut avoir une idée juste 
de l'intensité des ruptures de mariage. 

TABLEAU 2. Probabilités cumulées(1) de divorce selon la durée du mariage, promotions de mariages de 
1934 à 1979 

Durée du 
mariage (années) 

Promotions de mariages 

1934-44 1945-59 1960-69 1970-74 1975-79 

Femmes 

5 .02 .02 .05 .09 .07 

10 .04 .04 .12 .16 - 
15 .06 .07 .15 - - 
20 .08 .10 .18 - - 

25 .09 .11 - - - 
30 .11 .13 - - - 
35 .11 .14 - - - 
40 .11 - - - - 

N 455 1,774 1,445 940 818 

Hommes 

5 .01 .02 .04 .06 .06 
10 .01 .04 .10 .12 - 
15 .02 .06 .13 - - 
20 .04 .08 .14 - - 

25 .06 .10 - - - 
30 .06 .12 - - - 
35 .07 .12 - - - 
40 .07 - - - - 

N 185 1,517 1,460 893 855 

(1) D'après les tables de divortialité dans lesquelles le divorce est la seule cause de décroissance. 
Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 

Le tableau 3 contient l'information relative aux formations de mariages. 	Il est analogue au 
tableau 2, à la différence qu'on a ajouté les séparations de corps aux divorces (un mariage est 
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considéré comme rompu si le couple est légalement divorcé, mais aussi s'il a cessé de partager "le 
gîte et le couvert". Avec une telle approche, on surestime la mesure dans laquelle les mariages 
finissent par une rupture, du fait que certains couples séparés se réconcilieront éventuellement, mais 
on a raison de croire que la plupart des séparations se terminent finalement par un divorce. 

Selon la définition qui vient d'être donnée de la rupture d'un mariage, on constate et c'est 
logique, que les promotions de mariages (masculines et féminines) de 1975 à 1979 présentent après cinq 
ans des taux cumulés de rupture sensiblement plus élevés que les taux de divorce seul (le taux cumulé 
est de 71% plus élevé chez les femmes et de 33% chez les hommes). De toute évidence, beaucoup de ces 
mariages ont pris fin, mais les couples n'ont pas eu le temps suffisant pour entreprendre les 
procédures ou n'ont pas encore reçu l'acte officiel de divorce. Ces promotions présentent également 
un taux cumulé de rupture après cinq ans, égal (chez les hommes) ou légèrement supérieur (chez les 
femmes) à celui des promotions de 1970 à 1974 qui en étaient au même stade de leur vie conjugale. Il 
est clair que les taux de rupture élevés au cours des premières années de mariage n'ont pas diminué 
chez les promotions récentes, mais il semblerait qu'ils aient atteint un maximum. 

Le tableau 3 fait ressortir plus que le tableau 2 (qui ne porte que sur les divorces) que la 
rupture des mariages se poursuit dans les promotions anciennes, à des durées élevées. Par exemple, 
parmi les membres des promotions de 1960 à 1969, après 20 ans de mariage, 5% d'hommes et autant de 
femmes séparés (mais non encore divorcés au moment de l'enquête) s'ajoutent aux pourcentages de 
divorcés. Dans le cas des promotions de 1945 à 1959 et de 1934 à 1944, le pourcentage cumulé de 
premiers mariages rompus par divorce ou séparation augmente de manière très nette après 20 ans de 
mariage, doublant à peu près entre 20 et 35 ou 40 ans. 

TABLEAU 3. Probabilités cumulées(1) de divorce ou de séparation selon la durée du mariage, promotions 
de mariages de 1934 à 1979 

Durée du 
mariage (années) 

Promotions de mariages 

1934-44 1945-59 1960-69 1970-74 1975-79 

Femmes 

5 .02 .02 .05 .09 .12 
10 .05 .04 .12 .19 
15 .07 .08 .18 - 
20 .08 .11 .23 - 
25 .11 .15 - - 
30 .12 .17 - - 

35 .13 .19 - 
40 .13 - - - 

N 455 1,774 1,445 940 818 

Hommes 

5 .01 .03 .04 .08 .08 

10 .02 .05 .10 .16 
15 .03 .06 .15 - 
20 .04 .09 .19 - 
25 .06 .12 - - 
30 .07 .15 - - 
35 .08 .16 - - 
40 .08 - - - 

N 185 1,517 1,460 893 855 

(1) D'après les tables de divortialité dans lesquelles le mariage est considéré dissous s'il y a eu 
divorce ou séparation, même si cette dernière n'a pas encore été suivie d'un divorce. 

Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 
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Le tableau 4 contient des données sur les divorces et le tableau 5, des données sur les divorces et 
les séparations pour cinq grands groupes d'âge(12). Puisque les membres d'une génération ont tendance 
N contracter leur premier mariage au cours de la même période, ces données reflètent aussi la forte 
tendance séculaire à l'accroissement, spécialement parmi les personnes de moins de 50 ans au moment de 
l'enquête, du taux de rupture volontaire des mariages. Le groupe des 40 à 49 ans présente, après 30 
ans de mariage, des taux très élevés de rupture: le cinquième (19%) environ des mariages (chez les 
deux sexes) se sont terminés par un divorce et un autre 8% chez les femmes se sont séparées; en 
faisant la somme des deux pourcentages, on obtient un taux total de rupture de 27%. De la même façon, 
en ajoutant 6% chez les hommes qui se sont séparés, on obtient un taux total de rupture de 25%. Il 
faut toutefois tenir compte du fait que ce résultat est dG en partie, à l'âge qu'avaient les gens au 
moment de leur premier mariage. En effet, les personnes âgées de 40 à 49 ans qui sont mariées depuis 
30 ans se sont mariées avant l'âge de 20 ans, c'est-à-dire à un âge à peu près égal ou inférieur à 
l'âge moyen au mariage. Or, on sait que, toutes choses étant égales d'ailleurs, ceux qui se marient 
jeunes courent des risques élevés de voir leur couple se rompre (Balakrishnan, et al., 1986). Donc, 
l'intensité du phénomène "rupture" traduite par ces chiffres est celle d'un sous-échantillon non 
représentatif de la génération totale. Si, dans 10 ans, on étudiait de nouveau rétrospectivement 
cette génération, on constaterait peut-être que le taux de rupture après 30 ans de mariage est un peu 
plus faible, le succès plus grand du mariage de ceux qui se sont mariés tard entrant alors en ligne de 
compte. La même remarque sur le biais est valable pour les 30 à 39 ans après 20 ans de mariage, les 
18 A 29 ans après 10 ans de mariage, et ainsi de suite. 

Voir note(s) à la fin du texte. 

TABLEAU 4. Probabilités cumulées(1) de divorce selon la durée du mariage et le groupe d'âge au moment 
de l'enquête, 1984 

Groupe d'âge 

Durée du 
mariage (années) 

18-29 	30-39 	40-49 	50-59 	60 ans 
ans 	ans 	ans 	ans 	et plus 

Femmes 

5 .09 .07 .04 .01 .02 

10 .17 .14 .08 .02 .04 

15 .18 .11 .05 .05 

20 .20 .15 .07 .07 

25 - .19 .08 .09 

30 - .19 .09 .10 

35 - - .10 .11 

40 - - .10 .11 

N 1,230 1,784 1,231 1,133 647 

tommes 

5 .05 .06 .03 .02 .01 

10 .08 .12 .08 .03 .03 

15 .16 .11 .05 .03 

20 .16 .14 .07 .04 

25 - .16 .09 .05 

30 - .19 .11 .06 

35 - - .11 .07 

40 - - .11 .07 

N 898 1,728 1,272 1,077 542 

(1) D'après les tables de divortialité où le divorce est la seule cause d'extinction des mariages. 
Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 
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La tendance séculaire à l'accroissement de la divortialité qui vient d'être montrée conduit à la 
fameuse question: Quel sort est-il réservé aux promotions de mariages récentes? Connaîtront-elles les 
taux élevés de rupture dont on parle? Est-il vrai que 40% ou davantage de ces mariages se solderont 
par un divorce? Il n'y a aucune réponse possible avant que le temps n'ait fait son oeuvre. Les 
données de l'Enquête sur la famille ne représentent qu'une minime partie de l'expérience et c'est la 
fraction révolue. La partie future se dévoilera au cours des prochaines décennies et sur elle on ne 
peut faire qu'hypothèses et spéculations. 

Cependant, si l'on regarde le tracé des courbes des Graphiques 1 et 2 (établi à partir des données 
du tableau 3 et du tableau 5 respectivement), on n'a pas de peine à croire que certaines de ces 
courbes pourraient passer le cap des 30% et atteindre les 40% ou plus, mais cela supposerait que les 
taux de divorce vont demeurer élevés pour ces promotions ou ces générations pendant le reste de leur 
vie. Si les femmes des générations de 1960 à 1969, par exemple, devaient connaître, de la période de 
20 ans à celle de 40 ans de mariage, le même accroissement relatif du taux cumulé de rupture d'union 
que celles des générations de 1934 à 1944 et de 1945 à 1959 (soit près de 50%), 40 ans après le 
mariage, environ 28% seraient divorcées de leur premier mari. Si celles des générations de 1970 à 
1974 devaient connaître le même accroissement relatif que celles des générations 1960 à 1969 de la 
durée 10 à la durée 20, puis le même accroissement relatif que les deux premières générations de la 
durée 20 à la durée 40, le pourcentage de femmes qui seraient divorcées 40 ans après le mariage (elles 
auraient en moyenne 60 ans environ) serait approximativement de 39%. Cependant, la question est de 
savoir si une telle extrapolation est justifiable pour anticiper de manière acceptable l'expérience de 
ces générations récentes. Question de mécanique statistique ou comportement! 

TABLEAU 5. Probabilités cumulées(1) de divorce ou de séparation selon la durée du mariage et le groupe 
d'âge au moment de l'enquête, 1984 

Groupe d'âge 

Durée du 
mariage (années) 

18-29 	30-39 	40-49 	50-59 	60 ans 
ans 	ans 	ans 	ans 	et plus 

Femmes 

5 
10 

15 
20 

25 

30 

35 
40 

N 

Hommes 

5 
10 
15 
20 
25 
30 
35 
40 

N 

	

.14 
	

.08 	.04 	.02 	.02 

	

.28 
	

.17 	.09 	.03 	.04 

.24 	.13 	.06 	.06 

.28 	.18 	.08 	.08 

- 	.25 	.11 	.11 

- 	.27 	.13 	.12 
- - 	.14 	.14 
- - 	.14 	.14 

	

1,230 	1,784 	1,231 	1,133 	647 

	

.1 1 	 .07 	.04 	.03 	.01 

	

.19 
	

.15 	.09 	.04 	.04 

.22 	.12 	.06 	.04 

.22 	.17 	.08 	.06 

- 	.21 	.11 	.08 

- 	.25 	.14 	.09 

- - 	.16 	.09 

- - 	.17 	.10 

	

898 	1,728 	1,272 	1,077 	542 

(1) D'après les tables de divortialité où le mariage est considéré comme dissous s'il y a eu un 
divorce ou une séparation, même si la séparation n'a pas encore été suivie d'un divorce. 

Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 
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En langage de démographie, la question est de savoir, si on est en droit d'appliquer aux cohortes 
ou promotions récentes, le calendrier du divorce ou autrement dit la durée moyenne du mariage observée 
des générations ou promotions anciennes, ou si on doit croire que le calendrier de ces événements sera 
différent. I1 est possible que les taux de divorces tardifs des anciennes cohortes (générations ou 
promotions) soient exceptionnellement élevés parce que leur vie de couple a traversé certains 
événements historiques. En termes plus concrets, les cohortes de 1934 à 1944 et de 1945 à 1959 se 
sont mariées à une époque où le divorce était encore rare et elles ont fait du "rattrapage" lors des 
changements sociaux et juridiques radicaux des années 1960 et 1970. Beaucoup ont divorcé relativement 
longtemps après le mariage et relativement tard au cours de leur existence; vraisemblablement, ces 
personnes l'auraient fait plus tôt si les circonstances avaient changé avant; les taux de divorce aux 
durées de mariage longues ou moyennes sont donc exceptionnellement élevés dans les cohortes anciennes 
par rapport à leur taux de divorce après une courte période de mariage. 

Les cohortes plus récentes connaîtront-elles une sorte d'inversion de leurs taux de divorce (voir 
Hobcrafl, Menken et Preston, 1982) ; en d'autres termes, ayant connu des taux de divorce très élevés 
tôt après le mariage, présenteront-elles plus tard des taux plus faibles ou bien les taux très élevés 
du début persisteront-ils aux durées moyennes et élevées? 

Ces questions d'ordre "technicostatistique" ressortissent de deux modèles de comportement. 	Le 
premier modèle suppose qu'une promotion de mariages qui connaît des taux très élevés de rupture tôt 
après le mariage s'est "purgée" et que ceux qui ont résisté auront des mariages plus stables et 
présenteront des taux plus faibles de rupture aux durées moyennes et élevées. Becker, Landes et 
Michael (1977), par exemple, soutiennent que les divorces sont dus entre autres choses, à un mauvais 
choix du partenaire à cause de leur connaissance insuffisante l'un de l'autre; l'erreur est découverte 
tôt et l'on met fin au mariage. En vertu de cette hypothèse, les cohortes qui se sont mariées après 
1970 et qui ont connu des taux de divorce très élevés rapidement après le mariage en présenteront 
peut-être plus tard proportionnellement de plus faibles au lieu de ceux élevés que l'on projette. 

Le second modèle, à l'opposé, suppose que le fait pour une personne (et cela s'applique à une 
promotion de mariages) de faire tôt l'expérience du divorce accroît ses probabilités de divorce 
ultérieurs, en particulier si le contexte social et juridique est libéral. Ce modèle considère moins 
le divorce comme le résultat d'une erreur dans le choix du partenaire que comme une adaptation de plus 
en plus routinière des personnes aux changements sociaux et ce, quelle que soit l'étape de leur 
existence. Des données peu nombreuses sur les taux de divorce des seconds mariages (taux plus élevés 
que ceux des premiers mariages) semblent prêcher en faveur de ce modèle (McCarthy, 1978), bien que, à 
ce jour, ceux qui se remarient soient plus nombreux, de sorte qu'on est loin d'être certain de ce qui 
se produira lorsqu'une importante minorité (vraisemblablement moins selectionée) se remariera après le 
divorce. 

Revenant aux Graphiques 1 et 2, le premier modèle suppose que les courbes des cohortes les plus 
récentes tendront à devenir horizontales à mesure que la durée de mariage augmentera et que 
l'ascension continuelle des courbes des premières cohortes représente des circonstances historiques 
atypiques. Le second modèle suppose que les courbes continueront de s'élever avec la durée pour 
atteindre éventuellement un taux de rupture de 40% ou plus. En fait, l'exactitude du chiffre (taux de 
divorce de 30%, 40% ou 50%) importe moins que de réaliser que le divorce n'est plus un événement rare, 
une expérience réservée à une petite fraction non représentative de la population, mais bien plutôt 
une caractéristique importante et probablement permanente de la vie familiale au Canada(13). 

RUPTURE DES UNIONS CONSENSUELLES 

La fréquence élevée des unions consensuelles au Canada (comme dans beaucoup d'autres pays 
occidentaux) est un phénomène récent. 	En effet, environ 90% des premières unions consensuelles 
signalées par les enquêtés (hommes et femmes) ont été formées depuis 1970. 	Donc, la plus grande 
partie des données de cette enquête (et d'autres) portent sur des unions récentes d'une durée d'au 
plus 15 ans. C'est bien peu pour "inferrer" ce qui arrivera à ces unions avec le temps. Il y a bien 
quelques unions formées avant 1970 offrant par conséquent une période d'observation plus longue, mais 
elles sont peu nombreuses et, de toute façon, de nature différente des unions formées récemment, 
c'est-à-dire depuis que ce comportement est devenu plus courant et mieux accepté. 

La concentration des unions consensuelles dans les jeunes générations est à un certain point 
directement lié à ce qui précède. La grande majorité des unions consensuelles (84% chez les femmes et 
79% chez les hommes) ont été mentionées par des personnes de moins de 40 ans au moment de l'enquête. 
La moitié environ de celles-ci avaient même moins de 30 ans. 

Voir note(s) à la fin du texte. 
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La caractéristique de l'union consensuelle la plus frappante est son caractère transitoire. Comme 
on peut le constater au tableau 6, les taux de "disparition" (par mariage ou séparation) des premières 
unions consensuelles rapportées par des femmes sont tels que seulement 20% de ces unions existaient 
encore en tant qu'unions consensuelles 10 ans après leur formation. 	Chez les hommes, le chiffre 
correspondant est de 13%. 	En d'autres termes, plus des quatre cinquièmes des unions consensuelles 
sont sujettes à disparition en tant qu'unions non sanctionnées dans les 10 ans qui suivent leur 
formation. Et même environ 70% sont "dissoutes" dans les cinq ans qui suivent leur formation. La 
durée médiane de survie de ces unions (non indiquée dans le tableau) est d'environ trois ans. 

En termes plus concrets, la plupart des Canadiens qui ont formé des couples en union consensuelle 
ont tendance soit à s'épouser, soit à se séparer assez tôt. Il ne semble pas que l'union consensuelle 
soit devenue un substitut du mariage, mais qu'elle serve plutôt de prélude (mariage à l'essai) à un 
mariage ou qu'elle soit formée par des personnes qui veulent temporairement vivre ensemble. 
Toutefois, une interprétation correcte de ce style de vie très instable nécessiterait plus de données 
qu'il n'en existe actuellement sur les intentions, les attitudes et les caractéristiques de ceux et 
celles qui s'engagent dans les diverses sortes d'unions. 

TABLEAU 6. Probabilités cumulées(1) de survie des unions consensuelles, de mariage ou de séparation 
selon la durée des unions consensuelles et la promotion d'unions consensuelles, 1984 

Promotions d'unions consensuelles 

Durée 
(années) 1970-84 

 

Pre-1970 	 Toutes 

      

Survie 	Mariage 	Sépara- 	Survie 	Mariage 	Sépara- 	Survie 	Mariage Sépara- 
tion 	 tion 	 tion 

Femmes 

5 .31 .42 .27 .52 .44 .05 .34 .42 .24 
10 .18 .48 .34 .34 .52 .14 .20 .48 .32 
15(2) .08 .55 .38 .29 .54 .17 .15 .51 .34 

N = 1,238 N = 140 N = 1,379 

Hommes 

5 .24 .50 .27 .45 .29 .26 .27 .47 .26 
10 .11 .56 .33 .22 .43 .36 .13 .54 .33 
15(2) .05 .62 .33 .18 .44 .38 .10 .56 .34 

N = 1,099 	N = 122 	 N = 1,221 

(1) Probabilités cumulées d'après la table à double extinction. Elles tiennent compte de toutes les 
unions consensuelles et non seulement à celles qui sont en même temps des premières unions comme 
dans le cas du tableau 1. En conséquence, les unions consensuelles après rupture de mariage sont 
incluses. 

(2) Strictement parlant, les unions formées en 1970 ou après ne peuvent pas avoir une durée de 15 ans 
en 1984. Les chiffres présentés sont des extrapolations. 

Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 

Les données révèlent que certains changements se sont produits avec le temps. Parmi les enquêtés 
les plus âgés et les promotions d'unions consensuelles les plus anciennes, le taux de "survie" des 
premières unions consensuelles semble un peu plus élevé (tableau 6 et 7). Par exemple, d'après les 
déclarations féminines, des unions consensuelles formées avant 1970, 52% résistaient encore cinq ans 
plus tard. En comparaison de celles formées après 1970, 31% seulement avait survécu à cinq ans. 
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La survie des unions consensuelles semble décroître également avec les générations. 	Pour les 
femmes de 40 à 49 ans, par exemple, 54% des premières unions consensuelles duraient encore comme 
telles cinq ans après leur formation; chez celles de 18 à 29 ans, ce chiffre est de 22%, soit moins de 
la moitié. 	Il est vrai que cette valeur est quelque peu biaisée du fait qu'on ne peut prendre en 
considération les unions formées avant l'âge de 25 ans. 	On observe un schéma analogue chez les 
hommes, même pour des durées de survie plus longues, lorsque les comparaisons sont possibles. Chose 
intéressante, toutefois, même chez les personnes d'un certain âge (40 à 49 ans), très peu (moins de 
10%) d'unions consensuelles existent encore comme telles après 20 ans. 

Les types de comportement responsables de la brièveté des unions consensuelles semblent différer 
quelque peu avec le sexe. Chez les femmes, les probabilités de mariage sont à peu près identiques 
pour les promotions d'unions de 1970 à 1984 et pour celles antérieures à 1970, tandis que les 
probabilités de séparation sont sensiblement plus grandes pour les plus récentes. Par contre, chez 
les hommes, les probabilités de séparation sont à peu près les mêmes pour les deux grands groupes de 
promotions d'unions consensuelles, tandis que les probabilités de mariage sont sensiblement plus 
grandes pour les plus récentes. 

TABLEAU 7. Probabilités cumulées(1) de survie des unions consensuelles, de mariage ou de séparation 
selon la durée des unions consensuelles et le groupe d'âge, 1984 

Groupe d'âge 

Durée 
(années) 

18-29 ans 

 

30-39 ans 	40-49 ans 

      

Survie 	Mariage 	Sépara- 	Survie 	Mariage 	Sépara- 	Survie 	Mariage Sépara- 
tion 	tion 	tion 

Femmes 

	

5 	.22 	.45 	.33 	.35 	.45 	.20 	.54 	.33 	.13 

	

10 	.09 	.49 	.42 	.15 	.54 	.31 	.38 	.44 	.18 

	

15 	- 	- 	- 	.10 	.54 	.36 	.20 	.57 	.23 

	

20 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	.09 	.57 	.34 

N  =729 
	

N = 418 	 N = 128 

Hommes 

	

5 	.16 	.54 	.30 	.23 	.51 	.26 	.42 	.35 	.23 

	

10 	.04 	.64 	.32 	.12 	.57 	.31 	.23 	.45 	.32 

	

15 	- 	- 	- 	.12 	.57 	.31 	.16 	.48 	.36 

	

20 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	.07 	.48 	.45 

N = 528 	 N = 439 	 N = 143 

(1) Probabilités cumulées d'après une table de survie à double extinction. 	Elles se rapportent à 
toutes les unions consensuelles et non seulement à celles qui sont aussi des premières unions 
comme c'est le cas au tableau 1. Donc, les unions consensuelles formées après la rupture d'un 
mariage sont incluses. 

Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 

L'étude du phénomène par générations suggère les mêmes commentaires (tableau 7). Du côté féminin, 
les probabilités de séparation pour les femmes âgées de 40 à 49 ans sont plus faibles que pour celles 
de 18 à 29 ans, mais leurs probabilités de mariage sont les mêmes. En outre, la tendance des 
probabilités de mariage ne se modifie pas régulièrement du premier groupe d'âge au dernier. Dans le 
cas des hommes, les probabilités de séparation sont légèrement plus élevées chez les jeunes, tandis 

• que les probabilités de mariage augmentent régulièrement des plus vieux aux plus jeunes. 
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La principale raison de ces différences selon le sexe quant à l'issue des unions consensuelles 
tient probablement au rang qu'occupe la première union consensuelle par rapport au mariage. Chez les 
femmes de 40 à 49 ans, par exemple, 23% seulement des premières unions consensuelles rapportées sont 
des premières expériences de vie de couple; en d'autres termes, 77% des unions consensuelles ont 
succédé à un mariage. Par contre, chez les hommes du même âge, 77% des premières unions consensuelles 
sont des premières expériences de vie de couple, 23% seulement ont été formées après un divorce. 
Donc, pour les hommes, un fort pourcentage des unions consensuelles se sont formées à un Age 
relativement jeune, toutes choses étant égales d'ailleurs, et devraient entraîner un taux de rupture 
élevé. Tandis qu' une grande partie des unions consensuelles rapportées par les femmes auraient pris 
naissance après l'âge de 30 ans, ce qui devrait être un gage de stabilité et, par conséquent, 
n'engendrer que de faibles taux de séparations. 

Cependant on ne comprend pas très bien le processus à l'oeuvre. 	Il faudra effectuer d'autres 
analyses des données de l'enquête, si la taille de l'échantillon le permet, pour jeter plus de lumière 
sur les phénomènes de sélection des partenaires dans la formation et la rupture des unions, ainsi que 
sur les relations causales entre l'âge, le type d'union, le rang que celle-ci occupe, etc. 

MARIAGE ET UNION CONSENSUELLE - COMPARAISONS ET COMBINAISONS 

Comme il l'a été mentionné plus haut, disposer de données sur les unions consensuelles et de 
données sur les mariages soulève des questions inédites importantes tant sur le plan des concepts que 
sur celui de l'analyse. On peut comparer les deux types d'unions et on peut combiner les données de 
diverses façons, de manière à faire apparaître les caractéristiques communes aux deux. 

Dans la partie précédente, on a interprété la brièveté de la plupart des unions consensuelles comme 
signifiant que celles-ci ne semblent pas remplir les mêmes fonctions que le mariage, qu'elles sont 
autant un prélude à celui-ci qu'un substitut. Cela impliquerait qu'il serait préférable de traiter 
les deux phénomènes séparément. Mais une telle approche ne serait pas entièrement satisfaisante, 
puisque les deux types d'unions ne s'excluent pas l'un, l'autre. Beaucoup d'unions consensuelles se 
terminent par un mariage, ce qui fait qu'on serait en droit de considérer cette situation comme une 
seule et one union en deux étapes. 

Négliger ce point dans l'étude du divorce peut conduire à attribuer une durée discutable à certains 
mariages: ceux qui ont été précédés d'une union consensuelle. Par exemple, cinq ans après la 
célébration d'un mariage précédé d'une union consensuelle de trois ans, on pourrait considérer soit 
que l'union a duré, huit ans ou que le mariage en a duré cinq. En cas de rupture, on pourra 
considérer le mariage comme ayant duré cinq ans et l'union, huit. 

A ne pas tenir compte du temps passé en union consensuelle "préparatoire" peut conduire à conclure 
à l'instabilité de ces mariages. Mais, le fait d'ajouter la durée de l'union consensuelle à celle du 
mariage crée un autre problème puisque, par définition, l'union ne peut pas avoir connu le divorce 
durant la phase de l'union consensuelle. 

On peut envisager diverses méthodes d'analyse. On a simplement opté pour distinguer trois types 
d'unions et présenter des probabilités de rupture à peu près comparables. Ces trois types d'unions 
sont: les unions consensuelles qui ne s'étaient pas soldées par un mariage au moment de l'enquête; les 
mariages précédés d'une union consensuelle avec le même partenaire; les mariages non précédés d'une 
union consensuelle. Le tableau 8 contient les données pour les deux sexes et pour les groupes d'âge 
présentant un nombre de cas suffisants. 

Pour les unions consensuelles, ce tableau présente les proportions cumulées de celles qui se sont 
terminées par une séparation, selon la durée de ces unions. Il faut garder en mémoire que ces 
chiffres ne concernent que les unions qui ne s'étaient pas soldées par un mariage au moment de 
l'enquête. 	Donc, les probabilités de rupture dans ce cas sont beaucoup plus grandes que celles du 
tableau 6 qui prenait en considération toutes les unions consensuelles. 	Elles sont également plus 
grandes que les probabilités brutes de séparation tirées d'une table à simple extinction pour tout 
l'échantillon, le mariage étant considéré comme un élément perturbateur. Le type d'analyse choisie 
tend à accentuer l'instabilité des unions consensuelles, mais les conclusions que l'on en tire sont 
concordantes avec celles des autres tableaux. 

Pour les mariages précédés d'une union consensuelle, la durée qui figure au tableau est celle du 
mariage seul. 	Pour les deux catégories de mariage (mariages précédés d'une union et mariages non 
précédés d'une union), la date de rupture est celle de la séparation physique. 	Lorsqu'on compare 
mariages et unions consensuelles, force est d'utiliser la date de la séparation et non celle du 
divorce, puisque, l'union consensuelle ne peut se terminer par un divorce. 
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TABLEAU 8. Taux(1) de rupture des unions selon le type d'union, le groupe d'Age et la durée de 

l'union, 1984 

Durée 
(années) 

Union 
consensuelle 
seule 

Union 
consensuelle 
puis mariage 

Mariage seul 

Femmes 

Tous les Ages 
5 .45 .13 .06 

10 .61 .18 .11 
15 .67 .34 .15 

N 821 487 5,549 

18-29 ans 
5 .62 .16 .14 

10 .84 .22 .29 

N 449 292 938 

30-39 ans 
5 .39 .11 .07 

10 .65 .13 .17 
15 .77 .45 .24 

N 223 168 1,617 

Hommes 

Tous les âges 
5 .53 .14 .04 

10 .69 .17 .09 
15 .73 .23 .12 

N 688 507 5,013 

18-29 ans 
5 .66 .13 .10 

10 .87 .13 .21 

N 293 252 648 

30-39 ans 
5 .54 .15 .06 

10 .69 .17 .14 
15 .69 .25 .21 

N 224 213  1,515  

(1) Taux bruts (cumulés) de séparation des partenaires en union consensuelle et de séparation ou de 
séparation puis de divorce des personnes mariées (la date de la séparation est considérée comme 
la date de la fin du mariage). 

Nota: "N" indique la taille de l'échantillon. 

Les résultats globaux sont clairs et cohérents: les mariages non précédés d'une union présentent 
les taux de rupture les plus faibles et les unions consensuelles connaissent, de loin, les plus 
élevés. 
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La comparaison des deux groupes de mariés est cependant entachée du biais discuté précédemment. En 
effet, les mariages de la colonne centrale, peuvent être estimés en tant qu'union, en moyenne d'une 
durée supérieure à celles des ménages non précédés d'une union. Dans le cas des femmes de 18 à 29 
ans, par exemple, la durée médiane de l'union consensuelle qui s'est terminée par un mariage est de 
près de quatre ans; chez les femmes de 30 à 39 ans, cette durée médiane est de presque six ans. De ce 
point de vue, la manière logique de comparer les chiffres de ces deux colonnes consisterait à comparer 
le taux cumulé de rupture des mariages non précédés d'une union à une durée de x, au taux cumulé de 
rupture des mariages précédés d'une union consensuelle, la durée de x - 5. En d'autres termes, on 
comparerait le taux cumulé de mariages non précédés d'une union au taux de mariages précédés d'une 
union consensuelle de la ligne immédiatement supérieure dans le groupe de colonnes précédant. Ce 
n'est là, bien sûr, qu'une méthode sommaire d'analyse, mais elle permet tout de même de constater que 
l'écart entre la stabilité des mariages précédés d'une union consensuelle et la stabilité des unions 
conjugales non précédées d'une union consensuelle n'est peut-être pas aussi importante. Il faudrait 
approfondir la question avec des méthodes plus rigoureuses. 

La compréhension des mécanismes qui conduisent à la formation et à la rupture des couples 
nécessiterait des données plus précises sur les caractéristiques des personnes qui en constituent les 
divers genres et qui en permettent l'existence y compris leurs mobiles et leurs intentions. Il est 
possible, par exemple, que les taux de rupture des unions consensuelles et des mariages précédés d'une 
union consensuelle soient autant attribuables aux caractéristiques personnelles des partenaires qu'à 
la nature intrinsèque de ces unions. Dit autrement, il se peut que ceux et celles qui choisissent 
l'union consensuelle et la rompent soit tout simplement une certaine catégorie de gens. La nature 
intrinsèque de l'union consensuelle pourrait y être pour fort peu. Dans le même ordre d'idées, il ne 
faut pas oublier que l'union consensuelle est une façon de vivre qui n'est encore adoptée au Canada 
que par une minorité et que le phénomène est vraisemblablement quelque peu sélectif. 

VUES GÉNÉRALES 

L'analyse ci-dessus nous inspire les conclusions suivantes: 

Les données de l'enquête confirment la tendance générale à des mariages plus tardifs et à 

l'augmentation des unions consensuelles, mais elles portent à croire également que le rythme de 
formation des couples est demeuré à peu près constant au cours des dernières années. Les jeunes 
tardent à se marier, mais pas à quitter le foyer familial pour vivre avec un partenaire. 

Les données portant sur les générations ou les promotions confirment la tendance à la croissance 
des ruptures: les taux cumulés de divorce et de séparation dépassant 20% dans certaines promotions 
de mariages. 

En tenant compte conjointement des séparations de corps et des divorces, on augmente de 50% le taux 
de rupture de mariage chez les promotions les plus récentes et chez les générations les plus 
jeunes. Cela change également sensiblement les taux de rupture correspondant aux durées élevées 
parmi les promotions anciennes signifiant que les mariages continuent de se rompre relativement 
tard par rapport à ce qui avait cours autrefois. 

Les données de l'enquête permettent de penser que la "cadence" des ruptures dans les générations 
d'âge moyen et parmi celles des années 1960 serait exceptionnelle, ce qui fait qu'on peut 
difficilement se fier à elles pour prévoir le comportement à venir des cohortes plus récentes. 
Toutefois, il n'est pas exclu que ces jeunes générations et ces récentes promotions continuent 
d'avoir des taux élevés de rupture même après un certain nombre ou un grand nombre d'années de 
mariage, pour atteindre éventuellement un taux de divorce de 40% ou davantage. 

Les unions consensuelles sont de très courte durée par rapport aux mariages. Cependant, quelle 
qu'en soit la durée, elles sont beaucoup plus sujettes à se "terminer" par un mariage que par une 
séparation. 

Les mariages précédés d'une union consensuelle présentent plus que les mariages non précédés d'une 
union, des taux élevés de rupture (et ce à quelque durée du mariage légitime que ce soit). 
Toutefois, ces résultats peuvent être, en partie, un artifice statistique, puisque les taux des 
deux catégories de mariés sont à peu près identiques lorsqu'à la durée du mariage légitime on 
ajoute celle de l'union qui l'a précédée. Ils peuvent également traduire la sélection des 
partenaires et non dépendre de la cohabitation avant le mariage. Par exemple, les citadins ou ceux 
qui ne se réclament pas d'une des religions communes à notre culture sont plus enclins à vivre en 
union consensuelle mais aussi plus enclins à divorcer. 



NOTES 

(1) Ces calculs et ceux des deux précédents paragraphes ont nécessité le recours à la cohorte 
fictive, c'est-à-dire qu'on a fait la synthèse de l'expérience d'une génération imaginaire de 
mariages s'appuyant sur des données transversales. Par exemple, dans les tables de divortialité 
présentées par McKie, Prentice et Reed (1982), on suppose que les taux de divorce par âge et par 
sexe observés pour la période de 1975 à 1977 représentent l'expérience en matière de divorce d'un 
groupe de personnes nées à la même époque (une génération) au fur et à mesure qu'elles avancent en 
âge. De la même façon, l'indice synthétique de divorce calculé par Dumas suppose que les taux de 
divorce par durée de mariage observés une année donnée pourraient représenter l'expérience des 
personnes qui se marient une année donnée (une promotion de mariages) au cours de leur vie. Les 
chiffres qui résultent de ce genre d'analyses sont beaucoup considérés comme des mesures sommaires 
commodes, de l'expérience courante (c'est-à-dire se rapportant à une année ou une période donnée) 
en matière de divorce, avec standardisation pour l'âge ou la durée du mariage. 	Ils sont aussi 
considérés comme des projections de ce qu'il adviendra des personnes qui se marient en ce moment. 
Mais à la condition que les taux de divorce par âge ou par durée demeurent les mêmes pour des 
décennies, ce qui est improbable. Extrapoler les données du moment est particulièrement risqué 
quand le comportement en question est dans une phase d'instabilité et c'est le cas de celui du 
mariage et du divorce au Canada. 

(2) Ce type de situation n'est ni nouveau ni propre au Canada. 	Shryock et Siegel font remarquer 
qu'avant la récente légalisation du divorce beaucoup de mariages se terminaient par le départ d'un 
conjoint, simple abandon du domicile ou séparation officieuse. 	De même, les faibles taux de 
divorce de certains pays (comme l'Irlande) reflètent tout autant la nature de leur loi que leur 
véritable propension à la rupture des mariages (voir U.S. Bureau of Census, 1973, p. 551). 

(3) On peut se procurer, auprès de Statistique Canada, une bande pour ordinateur à l'usage du public 
contenant les données tirées de l'Enquête sur la famille. 	Pour un examen plus approfondi du 
problème de l'exactitude des données tirées de l'Enquête sur la famille, voir Burch, 1985. Pour 
une étude méthodologique récente de l'analyse des événements démographiques, voir Hobcraft et 
Murphy, 1986. 

(4) La 	question de base posée aux enquêtés sur les unions consensuelles ne mentionne de durée 
minimale dans aucune des deux enquêtes, mais le fait qu'on a demandé de préciser la date de la 
formation et de la rupture de telles unions permet d'analyser séparément les unions de très 
courtes durées (un mois ou deux, par exemple) et celles qui ont une durée minimale quelconque (six 
mois ou un an, par exemple). Toutefois, cette possibilité n'a pas été exploitée dans le présent 
rapport. Tous les chiffres se rapportent aux unions consensuelles, toutes durées réunies. 

(5) Dans certains cas, les déclarations peuvent être ambiguës. 	Une personne peut être légalement 
mariée, mais séparée de son conjoint et vivre en union consensuelle avec une autre personne. 

(6) ... et si l'un des partenaires ou les deux revendiquent des droits normalement associés au mariage 
légitime. 	Celui-ci s'accompagne automatiquement de certains droits; l'existence d'un mariage 
consensuel doit être prouvée. 

(7) Certains membres du groupe des femmes âgées de 18 à 29 ans au moment de l'enquête n'avaient, de 
toute évidence, pas encore atteint l'âge de 25 ans. Grâce à la méthode des tables utilisées, on a 
tenu compte de cette difficulté en ne calculant que les probabilités des personnes effectivement 
exposées au risque durant un intervalle donné. 

(8) Chez ces générations, cependant, le nombre d'unions consensuelles de quelque type que ce soit est 
petit et le nombre d'unions consensuelles post-conjugales est encore plus minime, trop faible pour 
une analyse statistique approfondie. 

(9) Les hommes qui commencent à cohabiter avec une personne en union consensuelle ou se marient avant 
21 ans appartiennent probablement à un groupe assez particulier sur les plans de l'éducation, du 
statut socio-économique, etc. 	L'analyse des tables ne tient pas compte de ce type d'erreur 
systématique. 
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NOTES - fin 

(10) Le pourcentage des personnes qui demeurent séparées indéfiniment est plutôt faible. Par exemple, 
parmi les femmes mariées entre 1934 et 1944, le pourcentage de celles qui étaient séparées (mais 
non divorcées) 40 ans après le mariage n'est que d'un peu plus de 1%. 

(11) Cela ne signifie pas que l'on s'attend à ce que les personnes qui se sont mariées avant la guerre 
et celles qui se sont mariées durant la guerre aient vécu la même expérience. C'est simplement 
que le nombre de mariages signalés pour cette première période est tel qu'il nous dissuade de 
faire une analyse statistique plus détaillée. 

(12) La taille de l'échantillon de l'Enquête sur la famille ne permet généralement pas le recoupement 
des résultats selon l'âge et la promotion de mariages. 

(13) Le Canada n'est pas unique à cet égard. La même augmentation sans précédent des taux de divorce 
s'est produite dans pratiquement tous les pays du monde occidental depuis à peu près 1970. 



ANNEXE TECHNIQUE 

Les résultats proviennent de tables de générations ou de promotions (de mariages ou d'unions 
consensuelles). L'expression "génération" désigne l'ensemble des enquêtés nés la même année ou 
groupe d'années et qui avaient donc le même âge au moment de l'enquête. Le terme "promotion" désigne 
ceux qui se sont mariés ou qui ont formé une union consensuelle la même année ou groupe d'années. 

La méthode de la table est généralement bien adaptée à l'analyse rétrospective comme c'est le cas 
de l'Enquête sur la famille. Elle permet d'éviter, jusqu'à un certain point, des erreurs 
systématiques, d'utiliser toutes les données et même de tirer partie de l'information des histoires(1) 
incomplètes. 

Dans un sondage transversal comme l'Enquête sur la famille, l'expérience ou l'exposition 
à un risque de certains individus de l'échantillon est interrompue par l'enquête, c'est-à-dire que les 
événements ultérieurs évidemment ne sont pas saisis. Par exemple, d'une cohorte de premiers mariages, 
au moment de l'interview, certains enquêtés déclareront que leur mariage a pris fin (par divorce, 
annulation, séparation ou décès du conjoint); la durée de ces mariages est donc connue et mesurable. 
Pour d'autres, le premier mariage dure encore et si on sait qu'il cessera un jour nul ne sait combien 
de temps il va durer. De plus, d'autres cas ont été "perdus" en raison de la durée du mariage au 
moment de l'enquête. 	Par exemple, les personnes mariées en 1980 n'ont pu fournir en 1984 
d'informations sur l'état de leur mariage à la durée 10. 	Et leur cas a en fait été soustrait à 
l'observation, pour la cohorte, à toutes les durées de mariage supérieures. 

Cela cause problème quand il s'agit de calculer des indices sommaires comme la proportion des 
mariages qui se soldent par un divorce à une durée x. Si la durée du mariage, au moment de 
l'interview, est la même pour tous les sujets de l'échantillon, cette proportion sera tout simplement 
le nombre total de divorces à cette durée divisé par le nombre initial des membres de la cohorte. 
Toutefois, si la durée n'est pas la même pour tous, comme c'est habituellement le cas, il faudra alors 
pour chaque durée modifier la taille du dénominateur en raison des mariages qui n'en sont pas encore à 
cette durée. Sinon, les résultats seront affectés d'une erreur par défaut, le dénominateur étant trop 
grand de tous les mariages qui n'ont pas été soumis le temps voulu au risque de rupture. 

On pourrait aussi ne calculer des indices que pour le sous-échantillon de ceux qui ont atteint la 
durée x, mais, ce faisant, on négligerait l'information sur la première partie de l'histoire 
de ceux qui ne sont pas encore parvenus à cette durée x et l'on pourrait introduire des biais de 
sélection. 

La table est un moyen commode de régler ce problème. 	On prend sous observation à chaque 
intervalle, les membres de la génération qui sont exposés au risque de subir l'événement étudié et on 
calcule les probabilités (de divorce, par exemple) valables pour cet intervalle. On applique 
successivement ces probabilités aux survivants à l'événement d'une génération fictive et on en déduit 
les proportions appropriées aux différentes durées ayant subi l'événement et celles de ceux qui ne 
l'ont pas subi. 

Les tables ont aussi l'avantage d'impliquer une standardisation rectangulaire permettant ainsi des 
comparaisons d'échantillons et de sous-échantillons. 

Les tables diffèrent selon qu'elles tiennent compte d'une ou de plusieurs causes d'extinction et, 
dans ce dernier cas, selon que les causes sont considérées comme des risques concurrents ou que l'une 
est traitée comme un événement perturbateur. Dans le cas de la formation des unions, par exemple, une 
génération de jeunes (de 15 ans, par exemple), classés comme n'ayant jamais conclu d'union d'aucune 
sorte diminue lorsque certains parmi ceux-ci se marient ou entrent en union consensuelle et, puisque 
les deux événements sont dignes d'intérêt, la table la plus utile fournira les probabilités de chacun 
de ces événements à chaque durée (depuis l'origine, c'est-à-dire par âge). 

Dans le cas de la table de mortalité - table à simple extinction -, il n'y a qu'une façon de 
quitter la cohorte. Mais, lorsqu'il y a plusieurs façons de quitter la cohorte, on peut être moins 

(1) Pour un examen approfondi de l'application des tables à l'analyse des événements démographiques, y 
compris les mariages et les ruptures de mariages, voir Smith, 1980. Voir également Potter (1966), 
Trussell et Menken (1980) et Rodriguez et Hobcraft (1980). Pour la démarche statistique générale, 
voir Chiang (1984) et Kalbfleisch et Prentice (1980). 
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intéressé â l'une ou plusieurs d'entre elles et vouloir établir une table dont seraient exclus ceux 
qui la quittent de ces façons pour porter l'intérêt sur la seule qu'on privilégie. Dans le cas des 
ruptures de mariages, on peut être intéressé par les seules ruptures volontaires. En d'autres termes, 
on peut vouloir étudier le divorce en l'absence de mortalité. On construirait, alors, une table à 
simple extinction dans laquelle le divorce serait la façon de sortir de la cohorte et le veuvage 
l'événement perturbateur (voir Wunsch et Termote, 1978; Mertens, 1965). 

Dans cette étude, les tableaux consacrés à la formation des unions proviennent d'une table à double 
extinction (de célibataire), le mariage et l'entrée en union consensuelle. Les tableaux qui traitent 
des ruptures d'unions consensuelles font intervenir deux causes d'extinction : le mariage avec le 
partenaire en union consensuelle et la séparation. Dans le cas de la rupture des mariages, tous les 
tableaux ne traitent que de la nuptialité première et n'envisagent séparément qu'une seule cause 
d'extinction, le divorce officiel d'une part, le divorce et la séparation réunis en une seule cause 
d'autre part, permettant de mesurer la rupture volontaire. 

Nous avons calculé les tables à simple extinction à l'aide du module "Survival" de SPSS-X. Dans le 
cas des tables à double extinction, puisque "Survival" ne permet pas de produire ces tables, nous 
avons compté les événements et les candidats non éligibles à l'aide de "Survival" et utilisé les 
chiffres ainsi obtenus pour calculer les tables finales à l'aide d'un chiffrier. Le procédé utilisé 
pour traiter des "cas perdus" ou "histoires incomplètes" dans le calcul des probabilités est appellée 
la méthode "actuarielle" ou méthode "de la table" (voir Chiang, 1984; Kalbfleisch et Prentice, 1980; 
Trussell et Menken, 1980). 

Le tableau A-lcontient un exemple de table à simple extinction. 	Celle-ci porte sur les 15 
premières années de vie conjugale des promotions féminines, de 1970 à 1984. 

A-1. Table de divortialité des cohortes de femmes mariées (1970-1984) 

1 2 3 4 5 6 7 

Durée Nombre Retirées Exposées Divorces Probabilité Proportion 
exacte en entrant durant au durant de non divorcées 
années dans l'inter- risque l'inter- divorce après la 

l'inter- 
valle 

valle valle durée 

(x) (Nx ) (Co  (E x ) (Dx ) (dx ) (Sx ) 

0 2351 180 2261.0 23 0.010 1.000 

1 2147 130 2082.0 24 0.012 0.990 

2 1993 148 1919.0 28 0.015 0.978 

3 1817 148 1743.0 35 0.020 0.964 

4 1633 167 1549.5 32 0.021 0.945 
5 1435 158 1356.0 24 0.018 0.925 

6 1254 114 1197.0 16 0.013 0.909 

7 1123 154 1046.0 14 0.013 0.897 

8 955 165 872.5 24 0.028 0.885 
9 766 128 702.0 4 0.006 0.860 

10 635 144 563.0 2 0.004 0.856 

11 489 186 396.0 0 0.000 0.852 

12 302 134 235.0 2 0.009 0.852 

13 166 156 88.0 0 0.000 0.845 

14 10 10 5.0 0 0.000 0.845 

15 0 0 0.0 0 0.000 0.845 

Nota: Pour éviter toute confusion, le nombre des survivants des "cas perdus" et des événements sont 
présentés par des nombres entiers. Les données brutes obtenues par la pondération de 
l'échantillon comportent des décimales. 

La colonne 2 contient le nombre de femmes mariées à des durées exactes de mariage, c'est-à-dire au 
début de l'intervalle. Le nombre correspondant à la durée 0 désigne le total des femmes de 
l'échantillon qui se sont mariées de 1970 à 1984 (jusqu'au moment de l'enquête, à la fin de février 
1984). N10 désigne le nombre de femmes dont le mariage a duré au moins 10 ans, que celui-ci existe 
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encore ou non au moment de l'enquête. 	Les chiffres de cette colonne ont été obtenus grâce à la 
formule Nx+1 = Nx - Cx - Dx. 

La colonne 3 (C x ) est celle des femmes qui ont cessé d'être prises sous observation c'est-à-dire 
d'être exposées au risque de divorce durant l'intervalle. 	Il s'agit de celles n'ayant pas vécu au 
complet la durée au moment de l'interview. 	Cette colonne inclut aussi, celles qui ont quitté la 
cohorte par l'effet d'un événement perturbateur. 	Dans le cas présent, le décès d'un époux 
constituerait un tel événement, mais les nombres sont ici négligeables. 

La colonne 4 donne le nombre de personnes exposées au risque (le divorce) au cours de 
l'intervalle. I1 est égal aux survivants au début de l'intervalle diminué de la moitié des cas 
"perdus" ou plus généralement de ceux qui ont cessé d'être soumis à l'observation au cours de la 
période(2). 

La colonne 5 (Dx ), donne le nombre d'événements (des divorces, dans le cas présent) dans 
l'intervalle. 

La colonne 6 renseigne sur la probabilité de divorce au cours de l'intervalle, calculée comme étant 
égale à Dx  / Ex , c'est-à-dire au nombre d'événements rapportés au nombre d'individus soumis au risque 
au début de l'intervalle. 

La colonne 7 donne la proportion de femmes encore mariées à la durée exacte x. A la durée 0, par 
définition, cette proportion est de 1.000. Aux durées subséquentes, elle est égale à Sx+1=Sx-(dx)Sx• 

Le complément à l'unité des valeurs de la colonne 7, c'est-à-dire 1 - S x , fournit la proportion 
cumulée de divorces à la durée x. Ce sont les chiffres utilisés dans les tableaux 2 à 5. 

Le tableau A-2 est un exemple détaillé d'une table à double extinction. 	Il traite des unions 
consensuelles rapportées par les hommes de 18 à 29 ans au moment de l'enquête. Les unions 
consensuelles sont considérées comme dissoutes au moment de la séparation ou du mariage avec le 
partenaire en union consensuelle. Dans ce dernier cas, comme nous l'avons déjà dit, l'union se 
poursuit, mais non à titre d'union consensuelle. 

Le tableau A-2 est construit de la même manière que le tableau A-1, à la différence qu'on a ajouté 
une cause d'extinction. Il y a donc deux colonnes consacrées aux événements de l'intervalle (5 et 6) 
et deux colonnes de probabilités associées à ces événements (8 et 9). La colonne 3 a la même fonction 
que dans celle du tableau A-1. Le nombre d'individus exposés au risque de rupture est égal à 

Nx  - 0.5Cx 	(Voir note 2). 

La colonne 10 contient la proportion d'hommes, à la durée x, qui n'ont vécu aucun des deux 
événements éliminatoires, c'est-à-dire qui ne se sont ni mariés ni séparés. Le complément de ces 
valeurs serait la proportion de ceux qui se sont soit mariés, soit séparés, mais ne serait pas d'une 
grande utilité. Donc, les colonnes 11 et 12 contiennent les proportions cumulées d'hommes de la 
cohorte originale qui se sont mariés ou séparés dans l'espace d'une durée x; nous avons obtenu les 
données des colonnes 11 et 12 en appliquant les formules suivantes aux données des colonnes 8-10: 
cmx+1 = cm x  + mx (Sx ) et c px+1 = c px + Px(S x )- 

Notons que les colonnes 10 à 12 traduisent l'expérience globale cumulée de toute la cohorte, y 
compris celles de ceux qui n'avaient pas été exposés au risque pendant ces 10 années (tout comme 
l'espérance de vie à la naissance reflète l'expérience de ceux qui sont morts bébés ou durant la 
petite enfance). Remarquons également que les catégories représentées par les colonnes 10 à 12 sont 
exhaustives; en effet, l'addition des proportions, donne l'unité (1.000) puisque toute union non 
terminée au moment de l'enquête a obligatoirement survécu, et que les autres ont été dissoutes par 
mariage ou séparation des conjoints. 

Deux tables à simple extinction auraient pu être établies à la place du tableau A-2: une table de 
séparation où le mariage est considéré comme un élément perturbateur et non comme un événement 
concurrent et une table de nuptialité où la séparation est traitée comme un élément perturbateur et 
non comme un événement concurrent. Ces tables expriment le phénomène à l'état pur, par exemple elles 
évaluent la probabilité des partenaires en union consensuelle de s'épouser en supposant nulle la 

(2) Ce procédé d'ajustement destiné à tenir compte des histoires incomplètes dans l'estimation des 
probabilités de l'événement - dans ce cas les probabilités de divorce au cours de l'intervalle - 
est dérivée de la méthode actuarielle ou méthode de la table. On trouve la description d'autres 
"estimateurs" dans les publications que traitent de la question, mais cette méthode est la plus 
courante (voir Chiang, 1984 et Kalbfleisch et Prentice, 1980). 
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A-2. Table de survie des unions consensuelles signalées par les hommes de 18 à 29 ans 

1 2 3 4 5 6 

Durée Nombre Retirés Exposés Mariages Séparations 
exacte en entrant durant au durant durant 
années dans l'inter- risque l'inter- l'inter- 

l'inter- 
valle 

valle valle valle 

(x) (Nx ) (Cx ) (Ex) (Mx) (P x ) 

0 528 42 507.0 66 49 
1 370 43 348.5 80 30 
2 217 28 203.0 52 19 
3 117 28 103.0 15 16 

4 58 17 49.5 11 6 

5 25 8 21.0 4 0 
6 12 1 11.5 4 0 
7 8 0 8.0 0 0 
8 8 3 6.5 0 2 
9 3 0 3.0 1 0 

10 2 0 2.0 0 0 

7 	8 	9 	10 	11 	12 

Durée 
exacte 
années 

(x) 

Probabilité 
en 	de 

mariage 

(m x ) 

Probabilité 
de 
séparation 

(Px ) 

Non séparés 
après 
la durée 

(S x ) 

Fraction 
cumulée 
de mariés 

(cmx) 

Fraction 
cumulée de 
séparés 

(c Px) 

0 0.130 0.097 1.000 0.000 0.000 
1 0.230 0.086 0.773 0.130 0.097 
2 0.256 0.094 0.529 0.308 0.163 
3 0.146 0.155 0.344 0.443 0.213 
4 0.222 0.121 0.241 0.493 0.266 
5 0.190 0.000 0.158 0.547 0.295 
6 0.348 0.000 0.128 0.577 0.295 
7 0.000 0.000 0.083 0.621 0.295 
8 0.000 0.308 0.083 0.621 0.295 
9 0.333 0.000 0.058 0.621 0.321 

10 0.000 0.000 0.038 0.641 0.321 

Nota: Pour éviter toute confusion, le nombre des survivants des "cas perdus" et des événements sont 
présentés par des nombres entiers. Les données brutes obtenues par la pondération de 
l'échantillon comportent des décimales. 

probabilité de se séparer. 	Une telle probabilité est plus forte que la probabilité "nette" des 
colonnes 8 et 9 du tableau A-2. 	Ces tables brutes sont utiles pour certaines analyses, mais les 
tables à extinctions multiples comme le tableau A-2 conviennent généralement mieux à une description 
de la réalité (voir Wunsch et Termote, 1978; Mertens, 1965; Jordan, 1982). 

Concernant les tableaux A-1 et A-2, il est important de noter que certaines données sont d'une 
fiabilité statistique limitée, en raison du faible nombre d'unions qui se sont nouées dans un 
intervalle ou du petit nombre de ruptures qui se sont produites durant l'intervalle. C'est 
particulièrement vrai des données des intervalles longs. En effet, d'après le tableau A-1, après 14 
ans, il ne reste que 10 mariages environ, les autres ayant été soit exclus, soit dissous. De même, 
pour les périodes de 10 et 12 ans, le nombre (pondéré) de divorces pour chaque cas n'est que de 2.0 
respectivement. Les probabilités de divorce pour ces durées sont sans grande valeur, les fluctuations 
aléatoires étant importantes; il est douteux, par exemple, que la probabilité de divorce soit de 0.0 
après 11 ans, puis de 0.01 après 12 ans. 
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Les erreurs dues A la sélection sont une autre raison de prudence lorsqu'on examine les valeurs aux 
durées élevées. Dans le tableau A-2, par exemple, la probabilité de séparation la plus grande est de 
.308 (intervalle entre huit et neuf ans). Ceci n'a aucun rapport avec le problème des petits nombres 
déjà mentionne. Les hommes qui n'avaient pas plus de 29 ans au moment de l'enquête et qui avaient 
vécu en union consensuelle pendant huit ou neuf ans devaient avoir formé cette union au plus tard A 
l'Age de 20 ou 21 ans. Donc, la valeur calculée peut traduire l'instabilité des unions formées jeune 
et n'être pas représentative de l'ensemble. Lorsque les données le permettent, une façon de résoudre 
le problème est de dresser des tables pour chaque catégorie d'unions, par exemple pour celles formées 
avant l'âge de 20 ans et celles formées après. La technique de l'analyse des risques proportionnels 
(voir Balakrishnan et al., 1986) est une autre mesure A considérer, particulièrement lorsqu'on 
travaille avec des données tirées de petits échantillons. Toutefois, aucune technique d'analyse ne 
peut suppléer A la carence de données. 
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